
Conseil Communal

Ra de la Commission relatif au vis municipal no

Monsieur le Président
Mesdames, Messieurs,

Notre Commission s'est réunie en date du 4 juin 2019 pour étudier Ie préavis
susmentionné en la présence de Monsieur Christian Vuilliomenet et a délibéré à Ia
suite de cette entrevue. La Commission tient à Ie remercier pour ses explications et
sa disponibilité.

Commentaires généraux : Après avoir pris connaissance du devis de
l'entreprise GWF nous avons pu constater son manque de clarté et
comprenons aisément l'erreur de lecture. Ceci ne remet pas en cause le bien-
fondé du projet

Propositions d'amendements :

Conclusions:

Après avoir pris connaissance du préavis municipal n" 11.2A19 et en avoir
débattu, la Commission a conclu à son acceptation tel que proposé par la
municipalité.

Arzier-Le Muids le 4 juin 2019

Membres : M.

M.

M. Stéphane Tissot

M. Nicolas Vuille

Peter Bianchi ' *t-*'-=\\***,


